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PAGE RÉGLEMENTAIRE

Par lettre du 16 novembre 1999, la Commission a transmis au Parlement sa communication au 
Conseil, au Parlement européen, au Comité économique et social et au Comité des régions, 
intitulée "Prochaines étapes de la politique en matière de spectre radioélectrique – Résultats de 
la consultation publique sur le Livre vert" (COM(1999)538 – 2000/2073(COS)).

Au cours de la séance du 13 mars 2000, la Présidente du Parlement a annoncé qu'elle avait 
renvoyé cette communication, pour examen au fond, à la commission de l'industrie, du 
commerce extérieur, de la recherche et de l'énergie et, pour avis, à la commission de la politique 
régionale, des transports et du tourisme (C5-0113/2000).

Au cours de sa réunion du 7 décembre 1999, la commission de l'industrie, du commerce 
extérieur, de la recherche et de l'énergie avait nommé Konstantinos Alyssandrakis rapporteur.
Au cours de ses réunions des 24 février, 22 mars et 19 avril 2000, elle a examiné la 
communication de la Commission ainsi que le projet de rapport.

Au cours de la dernière de ces réunions, elle a adopté le proposition de résolution par 45 voix 
contre 5

Étaient présents au moment du vote Nuala Ahern, vice-présidente et présidente f.f; 
Konstantinos Alyssandrakis, rapporteur; Gordon J. Adam (suppléant Gérard Caudron), 
Alexandros Baltas, Ward Beysen (suppléant Willy C.E.H. De Clercq), Yves Butel, 
Gunilla Carlsson (suppléant Anders Wijkman), Massimo Carraro, Giles Bryan Chichester, 
Nicholas Clegg, Dorette Corbey (suppléant Mechtild Rothe), Elisa Maria Damião (suppléant 
Elena Valenciano Martínez-Orozco), Claude J.-M.J. Desama, Jonathan Evans (suppléant 
Umberto Scapagnini), Concepció Ferrer, Francesco Fiori (suppléant Guido Bodrato), 
Colette Flesch (qui n'a pas pris part au vote), Christos Folias, Glyn Ford, Pat the Cope 
Gallagher, Neena Gill (suppléant Erika Mann), Norbert Glante, Alfred Gomolka (suppléant 
Werner Langen), Michel Hansenne, Malcolm Harbour, Wolfgang Kreissl-Dörfler (suppléant 
Yves Piétrasanta), Peter Liese (suppléant Paul Rübig), Rolf Linkohr, Caroline Lucas, 
Linda McAvan, Eryl Margaret McNally, Nelly Maes, Marjo Tuulevi Matikainen-Kallström, 
Hans-Peter Mayer (suppléant Renato Brunetta), Elisabeth Montfort, Luisa Morgantini, 
Angelika Niebler, Hervé Novelli (suppléant Dominique Vlasto), Reino Kalervo Paasilinna, Elly 
Plooij-van Gorsel, John Purvis, Godelieve Quisthoudt-Rowohl, Alexander Radwan (suppléant 
Peter Michael Mombaur), Daniela Rashhofer, Christian Foldberg Rovsing, Gilles Savary 
(suppléant François Zimeray), Ilke Schröder, Konrad K. Schwaiger, Jaime Valdivielso de Cué, 
W.G. van Velzen et Alejo Vidal-Quadras Roca.

(L'exposé des motifs sera présenté oralement en séance plénière)

L'avis de la commission de la politique régionale, des transports et du tourisme est joint au 
présent rapport.

Le rapport a été déposé le 19 avril 2000.

Le délai de dépôt des amendements sera indiqué dans le projet d'ordre du jour de la période de 
session au cours de laquelle le rapport sera examiné.
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Résolution du Parlement européen sur la communication de la Commission au Conseil, 
au Parlement européen, au Comité économique et social et au Comité des régions, intitulée 
"Prochaines étapes de la politique en matière de spectre radioélectrique – Résultats de la 
consultation publique sur le Livre vert" (COM(1999)538 – C5-0113/2000- 
2000/2073(COS))

Le Parlement européen,

- vu la communication de la Commission (COM(1999)538 – C5-0113/2000)1,

- vu l'article 47, paragraphe 1, de son règlement,

- vu sa résolution du 4 mai 1999 sur le Livre Vert sur la politique en matière de spectre 
radioélectrique dans le contexte des politiques communautaires de télécommunications, 
de radiodiffusion, des transports et de la recherche et du développement2,

- vu le rapport de la commission de l'industrie, du commerce extérieur, de la recherche et 
de l'énergie et l'avis de la commission de la politique régionale, des transports et du 
tourisme (A5-0122/2000),

A. considérant que le spectre radioélectrique est une ressource naturelle essentielle et rare,

B. considérant que, à la suite des récents progrès technologiques, nombre d'applications et 
de services nouveaux utilisant le spectre radioélectrique ont émergé,

C. considérant qu'il existe une demande croissante de bandes de fréquence, principalement 
à des fins d'utilisation commerciale, et qu’il convient, par conséquent, de revoir 
l'équilibre entre les intérêts de tous les groupes d'utilisateurs,

D. considérant que l'attribution des radiofréquences s'effectue dans le cadre d'organismes 
internationaux, en particulier la Conférence mondiale des radiocommunications (CMR) 
de l'Union internationale des télécommunications (UIT), relayée en Europe par la 
Conférence européenne des administrations des postes et des télécommunications 
(CEPT),

E. considérant que l'Union européenne n'a pas encore établi de cadre communautaire pour 
la politique en matière de spectre radioélectrique,

1 JO C pas encore publié
2 JO C 279 du 1.10.1999, p.5
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F. considérant que, par la publication du "Livre vert sur la politique en matière de spectre 
radioélectrique", la Commission a lancé un vaste débat public sur l'opportunité des 
procédures actuelles pour défendre les intérêts de la Communauté européenne en 
matière d'attribution du spectre radioélectrique,

G. considérant que le Livre vert a suscité un intérêt considérable, avec plus de 140 
contributions écrites provenant de la quasi-totalité des secteurs intéressés,

1. se félicite de l'analyse faite par la Commission des résultats de la consultation publique 
conduite sur la base du Livre vert;

2. souligne que les fréquences du spectre radioélectrique doivent être attribuées et utilisées 
d’une manière à la fois techniquement et économiquement efficace, avec un soin 
extrême et en tenant pleinement compte de tous les besoins, pour servir au mieux 
l'intérêt public, ce dernier incluant l'intérêt commun, le développement des technologies 
de l'information et des télécommunications dans le domaine des applications 
commerciales et la compétitivité des divers intervenants européens à l'échelle 
planétaire;

3. estime qu'il convient d'utiliser tous les moyens de transmission des signaux pour 
améliorer les capacités des différents réseaux; qu'une saine concurrence entre les 
différents opérateurs offrira les meilleures possibilités d'utiliser efficacement les 
ressources; que la numérisation de la télévision est l'un des principaux aspects d'une 
utilisation plus efficace du spectre;

4. estime également que les réseaux satellites peuvent étendre les connections interactives 
à la fourniture de services aux zones moins favorisées ou à moindre densité et les 
services de commerce électronique dans toute la Communauté, contribuant ainsi à la 
cohésion régionale et au développement de la société de l'information; ces facteurs 
doivent être pris en compte dans les besoins spectrométriques paneuropéens de 
l'industrie du satellite;

5. souligne que l'objectif final de toute politique en matière de spectre radioélectrique doit 
consister à fournir aux citoyens des services de haute qualité et à veiller à l'intérêt 
sociétal; s'oppose dès lors à ce que soit adoptée, à l'égard de cette politique une démarche 
s'inspirant exclusivement de la logique du marché; estime qu'il convient de tenir dûment 
compte des intérêts commerciaux dans la mesure où ils garantiront un bon usage des 
maigres ressources disponibles et qu'une tarification définie par le marché a un rôle 
important à jouer pour garantir un usage efficace du spectre et encourager de nouvelles 
avancées technologiques; considère cependant que la valeur économique et sociale de 
l'utilisation du spectre ne peut être mesurée exclusivement à l'aune des bénéfices que 
peut faire un groupe d'utilisateurs détermné mais dépend en grande partie de 
l'importance des services offerts par ce groupe, du nombre de consommateurs utilisant 
ces services et de la durée d'utilisation; il convient par conséquent de combiner les 
intérêts commerciaux et les intérêts de la société tels que la recherche;

6. invite instamment les États membres, la Commission et le Conseil à rechercher un 
équilibre entre les intérêts des utilisateurs commerciaux et non commerciaux du spectre 
radioélectrique, tout en prenant suffisamment en compte l'intérêt public;
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7. invite instamment les États membres, la Commission et le Conseil à prendre des mesures 
concrètes en vue de garantir la disponibilité de bandes de fréquence suffisantes pour les 
services publics et privés de radiodiffusion et les radio-amateurs, ainsi que pour les 
utilisations passives comme l'observation de la Terre et la radioastronomie ou les 
systèmes de navigation radiosatellite;

8. invite en outre instamment les États membres, la Commission et le Conseil à protéger 
ces bandes de fréquence de toute interférence qui ferait obstacle à l'usage auquel elles 
sont destinées;

9. se félicite de la proposition de la Commission visant à créer un groupe d'experts de la 
politique du spectre (GEPS) comprenant des représentants des autorités réglementaires 
et un éventail représentatif de délégués des différentes communautés d'utilisateurs du 
spectre, notamment dans le secteur des transports et des entreprises technologiques, qui 
conseillerait la Commission sur les développements commerciaux, techniques et autres 
qui concernent le spectre radioélectrique; souligne que le GEPS doit devenir un organe 
purement consultatif, doté de structures transparentes;

10. se félicite de l'intention de la Commission d'élaborer des communications sur les 
objectifs stratégiques de la Communauté concernant les différents points inscrits à 
l'ordre du jour de la CMR, et reconnaît la nécessité d'autoriser la Commission à adopter 
une attitude plus affirmée lors de la CMR lorsque les politiques communautaires sont 
concernées; se félicite de l'intention de la Commission d'inviter les États membres et le 
Conseil à adopter des positions communes pour la Communauté lors du processus de 
préparation afin qu'ils défendent une position plus forte lors de la CMR, notamment 
pour veiller à ce que GALILEO reçoive les fréquences qu'il requiert, et estime que, dans 
le contexte d'une concurrence accrue face à la ressource limitée que propose le spectre, 
les décisions techniques approuvées par les administrations des États membres au sein 
de la Conférence européenne des administrations des postes et télécommunications 
(CEPT) doivent concorder avec la politique existante;

11. se félicite de l'intention de la Commission de garantir la disponibilité d'informations et 
encourage les États membres et tous les pays européens à fournir le maximum 
d'informations, pour autant que cela ne soit pas contraire à leurs intérêts nationaux;

12. estime que si une harmonisation dans une certaine mesure plus poussée de la politique 
communautaire en matière de spectre radioélectrique peut être souhaitable pour les 
applications et les services paneuropéens, tels que les systèmes de communication par 
satellites, il serait hâtif et prématuré de procéder, au stade actuel, à l'établissement d'un 
cadre réglementaire paneuropéen; est d'avis que les autorités réglementaires nationales 
(ARN) des États membres devraient conserver une souplesse suffisante pour répondre 
aux besoins nationaux, régionaux et locaux tout en coopérant également au niveau 
paneuropéen;

13. approuve l'élaboration de dispositions habilitant la Commission à exiger des États 
membres qu'ils libèrent les spectres radioélectriques nécessaires aux services et 
applications paneuropéens définis par le Conseil et le Parlement; dans ce contexte, le 
GEPS doit vérifier de manière définitive, avant que le Conseil et le Parlement n'adoptent 
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une décision sur ces services et ces applications, le nombre de fréquences requises dans 
les différentes bandes; il conviendrait également d'élaborer des dispositions garantissant 
que les décisions adoptées dans le cadre de la CEPT sont transposées dans la législation 
des États membres conformément aux règles en vigueur en matière de transposition des 
directives communautaires;

14. exhorte les États membres à vérifier l'utilisation du spectre à des fins publiques, par 
exemple dans le domaine militaire, afin de déterminer si des fréquences peuvent être 
libérées par une utilisation plus efficace, notamment en procédant à des améliorations 
techniques;

15. reconnaît la nécessité d'une planification stratégique et estime que cette planification 
doit intervenir au niveau le plus approprié, qu'il soit régional, national, européen ou 
international;;

16. encourage la Commission, le Conseil et les États membres à approfondir leur 
collaboration avec les autres pays européens ainsi qu'avec les pays méditerranéens;

17. appuie le principe d'une tarification du spectre, l'introduction de la mise aux enchères 
des fréquences et de droits de licence généraux pour les applications et les services à 
caractère commercial mais estime que l'attribution des fréquences ne peut être dissociée 
de l'application ou du service particulier pour lesquels sont utilisées les bandes de 
fréquences; dans ce contexte, les principes d'une tarification du spectre, de mise aux 
enchères des fréquences et d’introduction d'un marché secondaire pour le spectre 
radioélectrique ne sont applicables qu'aux usages commerciaux; les États membres 
devraient procéder à une harmonisation de leurs approches, c'est-à-dire mise aux 
enchères des fréquences ou attribution de licences; les recettes provenant de ces deux 
démarches devraient être investies dans la recherche et l'utilisation de nouvelles 
technologies de l'information et de la communication pour poursuivre le développement 
de la société de l'information, au lieu d'être considérées comme des revenus fiscaux;

18. encourage, à cet égard, la Commission à rouvrir le débat sur la reconnaissance mutuelle 
des licences pour les communications par satellite dans l'Union européenne, l'une des 
possibilité sérieuses d'optimiser les conditions de développement de services 
transfrontaliers à large bande et par là même de favoriser une utilisation efficace du 
spectre en Europe;

19. estime que la politique en matière de spectre radioélectrique appliquée par la 
Communauté à l'égard des pays en développement devrait être gouvernée par les 
principes de bonne gouvernance et permettre à ces pays à la fois de développer de 
nouveaux services et de réserver les radiofréquences à des fins de service public;

20. souligne que toute modification de la politique concernant de spectre radioélectrique 
devrait s'inscrire dans le long terme et estime qu'il faudrait intégrer, dans les dispositions 
relatives à la politique communautaire en matière de spectre radioélectrique, une clause 
prévoyant la révision des dispositions après cinq ans;

21. souligne qu'en sa qualité de seul organe de la Communauté élu démocratiquement, le 
Parlement doit jouir de droits de participation, notamment aux tâches permanentes 
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s'inscrivant dans le cadre de la future politique communautaire concernant le spectre 
radioélectrique, dont la portée doit être au moins égale à celle des droits de participation 
éventuels du Conseil;

22. charge sa Présidente de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission, 
au Conseil économique et social, au Comité des régions et aux États membres.
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18 avril 2000

AVIS DE LA COMMISSION DE LA POLITIQUE REGIONALE, DES 
TRANSPORTS ET DU TOURISME

à l'intention de la commission de l'industrie, du commerce extérieur, de la recherche et de 
l'énergie

sur les radiocommunications: Livre vert sur la politique de la Communauté en matière de 
spectre des fréquences radioélectriques – Résultats de la consultation publique 
(COM(1999) 538 - C5-0113/2000 - 2000/2073 (COS))

Rapporteur pour avis: Emmanouil Bakopoulos 

PROCÉDURE

Au cours de sa réunion du 22 mars 2000, la commission de la politique régionale, des 
transports et du tourisme a nommé Emmanouil Bakopoulos  rapporteur pour avis.

Au cours de sa réunion du 18 avril 2000 elle a examiné le projet d'avis.

Au cours de cette dernière réunion, elle a adopté les conclusions ci-après par 25 voix à 
l'unanimité.

Étaient présents au moment du vote Konstantinos Hatzidakis, président; Helmuth Markov, 
Emmanouil Mastorakis et Rijk van Dam, vice-présidents; Emmanouil Bakopoulos, rapporteur 
pour avis; Sir Robert Atkins, Rolf Berend, Theodorus J.J. Bouwman, Carmen Cerdeira 
Morterero, Luigi Cocilovo (suppléant Philip Charles Bradbourn), Francis F.M. Decourière, 
Alain Esclopé, Jacqueline Foster (suppléant Raffaele Fitto), Mathieu J.H. Grosch, Georg 
Jarzembowski, Dieter-Lebrecht Koch, Erik Meijer, James Nicholson (suppléant Helena 
Torres Marques), Juan Ojeda Sanz, Josu Ortuondo Larrea, Karla M.H. Peijs, Samuli Pohjamo, 
Alonso José Puerta, Reinhard Rack, Carlos Ripoll i Martínez Bedoya, Marieke Sanders-ten 
Holte (suppléant Elspeth Attwooll), Gilles Svary, Ingo Schmitt, Brian Simpson, Per 
Stenmarck (suppléant Renate Sommmer), Dirk Sterckx, Maurizio Turco, Ari Vatanen et Mark 
Francis Watts.
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JUSTIFICATION SUCCINCTE

Le 9 décembre 1998, la Commission a publié son Livre vert sur la politique en matière de 
spectre radioélectrique dans le contexte des politiques communautaires de 
télécommunications, de radiodiffusion, des transports et de la recherche et du développement. 
Le 4 mai 1999, le Parlement a adopté une résolution, dans laquelle il souscrivait à l'initiative 
de la Commission de lancer un débat sur tous les aspects de la politique en matière de spectre 
radioélectrique, demandait un renforcement des procédures à mettre en oeuvre au niveau 
européen pour garantir que les positions de la Communauté et de ses États membres soient 
coordonnées en toutes circonstances dans les instances internationales et qu'un cadre de 
planification systématique de l'utilisation des fréquences soit institué, recommandait que les 
attributions de fréquence soient soumises à des critères harmonisés, que la gestion du spectre 
radioélectrique et la politique en la matière encouragent l'innovation technologique et 
stimulent la concurrence et que les revenus générés par l'utilisation du spectre radioélectrique 
soient consacrés à la promotion de la disponibilité et de l'efficacité du spectre radioélectrique.

La Commission publie aujourd'hui une communication sur les "prochaines étapes de la 
politique en matière de spectre radioélectrique – Résultats de la consultation publique sur le 
Livre vert". Sur les 133 contributions écrites, 13 proviennent du secteur des transports.

Dans sa communication, la Commission affirme clairement que sa prochaine démarche sera 
de proposer une décision du Parlement européen et du Conseil sur l'harmonisation de 
l'utilisation du spectre radioélectrique dans le contexte des politiques communautaires.

Observations générales pour le secteur des transports

Un accès adéquat au spectre radioélectrique est important pour le secteur des transports, 
essentiellement pour des raisons vitales. En conséquence, il est indispensable de poursuivre 
l'harmonisation globale et européenne au niveau du spectre utilisé pour le contrôle du trafic et 
de la navigation. Pour le secteur des transports, un accès approprié au spectre radioélectrique 
est capital pour son fonctionnement, et non pas un simple champ commercial. Simultanément, 
les avancées de la technologie ont ouvert la voie à des possibilités commerciales qui 
augmentent la demande de l'espace offert par le spectre et rendent économiquement 
indispensable son usage efficace. Les observations spécifiques ayant trait aux transports sont 
formulées ci-après.

Transport aérien

Le secteur de l'aviation n'a pas augmenté sa demande de spectre depuis 1972 et a adapté sa 
croissance, au cours des deux dernières décennies, dans le cadre des fréquences attribuées, 
grâce à une efficacité accrue du spectre et à une harmonisation plus poussée. Néanmoins, la 
planification stratégique de l'utilisation de radiofréquences est vitale dans ce secteur en raison 
de la longueur des délais que requièrent les investissements et la mise en oeuvre des 
infrastructures. Ainsi, la nouvelle infrastructure de gestion du trafic aérien CNS, adoptée en 
1990 par tous les membres de l'OACI, doit être globalement mise en oeuvre d'ici à 2010. Les 
technologies de la navigation requièrent un délai d'expérimentation et du temps avant que leur 
emploi fasse l'objet d'accords internationaux. Une démarche consistant à attribuer une 
fréquence au premier qui se présente ne serait par conséquent pas compatible avec les besoins 
du transport aérien. Celui-ci doit pouvoir s'assurer du maintien d'un accès adéquat au spectre 
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pour les systèmes existants (VOR, DME, etc.) jusqu'à ce que de nouveaux systèmes 
(navigation par satellite, ADS, etc.) soient rodés, de même que les parties de ces nouveaux 
systèmes dépendant de l'accès au spectre après leur mise en route.

Transport maritime

Les aides radioélectriques à la navigation sont essentielles pour assurer la sécurité de la vie en 
mer. Les transports maritimes revêtent de par leur nature un caractère global et utilisent les 
communications et les aides radioélectriques dans le cadre de systèmes de navigation globaux. 
Des systèmes de mise aux enchères du spectre ou d'autres systèmes purement commerciaux 
d'attribution de radiofréquences pour la navigation maritime seraient totalement inadéquats. 
Toutefois, la réattribution de fréquences par un réaménagement est possible si elle est gérée 
sur une base globale et qu'un délai de démarrage suffisant est accordé; l'introduction de 
GMDSS par l'Organisation maritime internationale en est un exemple.

Transport ferroviaire

Dans ce cas, la question clé est l'interopérabilité entre tous les réseaux européens. Le Système 
de gestion européen du trafic ferroviaire qui est en cours d'élaboration pour assurer cette 
interopérabilité dépend totalement de la possibilité de disposer du spectre radioélectrique pour 
les communications entre le train et le sol. L'harmonisation de l'utilisation ferroviaire du 
spectre radioélectrique aboutira à une diminution des coûts en équipements et en 
fonctionnement, un marché élargi pour l'industrie et une efficacité accrue pour l'industrie du 
rail.

Galileo

Le projet GALILEO occupe une position clé pour associer l'Europe à une nouvelle génération 
de services de navigation par satellite. Il offre des avantages évidents pour la gestion des 
transports. Il est par conséquent important que les États membres adoptent une attitude 
cohérente lors de la Conférence mondiale sur les radiocommunications (CMR), qui doit se 
tenir à Istanbul en mai/juin, afin d'obtenir pour le projet GALILEO les fréquences qu'il 
requiert.

Questions horizontales

Les réponses venues du secteur des transports à la consultation publique sur le Livre vert ont 
mis en évidence:

- l'importance d'une planification stratégique à long terme de l'utilisation du spectre 
radioélectrique,

- la nécessité d'harmoniser l'attribution du spectre radioélectrique,
- l'inopportunité de faire payer le spectre radioélectrique dans le cas de services d'intérêt 

public,
- la domination ainsi ressentie des intérêts de la communication dans le cadre institutionnel 

de la coordination du spectre radioélectrique.

CONCLUSIONS
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La commission de la politique régionale, des transports et du tourisme invite la commission 
de l'industrie, du commerce extérieur, de la recherche et de l'énergie, compétente au fond, à 
incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les éléments suivants:

1. estime que, dans le contexte d'une concurrence accrue face à la ressource limitée que 
propose le spectre, les décisions techniques approuvées par les administrations des 
États membres au sein de la Conférence européenne des administrations des postes et 
télécommunications (CEPT) doivent concorder avec la politique existante;

2. demande instamment que ces lignes directrices reflètent la revendication de voir les 
ressources du spectre radioélectrique s'appliquer à l'utilisation pour la sécurité 
publique et l'intérêt public dans le secteur des transports plutôt qu'à un usage 
commercial;

3. souhaite instamment que le secteur des transports soit représenté au sein du groupe 
d'experts de la politique du spectre (GEPS), que la Commission mettra en place pour 
l'assister dans la définition des priorités communautaires en tenant compte de 
l'harmonisation des conditions d'utilisation du spectre;

4. insiste pour que les États membres adoptent une attitude cohérente dans le contexte de 
la Conférence mondiale sur les radiocommunications (CMR) pour veiller à ce que 
GALILEO reçoive les fréquences qu'il requiert;

5. invite instamment la Commission, au niveau de l'élaboration de la décision du 
Parlement européen et du Conseil qu'elle préconise, à tenir pleinement compte des 
commentaires formulés par le secteur des transports lors de la consultation publique, 
notamment à la lumière du fait qu'un accès approprié au spectre est une condition 
préalable indispensable pour les transports.


